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 Avertir le public de l’existence  
de failles de sécurité peut constituer 

un délit ! C’est ce qu’un expert en 
informatique, spécialisé en sécurité,  
a appris à ses dépens. Sous couvert 
d’informer et de sensibiliser le public  
à la sécurité informatique, il avait diffusé, 
sur le portail Internet de sa société  
de conseil en sécurité informatique,  
des failles informatiques et le moyen  
de les exploiter. La Cour de cassation a 
confirmé la condamnation à une peine 
d’amende de 1 000 euros prononcée par 
la cour d’appel (Cass. crim. 27/10/2009 
pourvoi n° 09-82346). Cette dernière 
l’avait jugé coupable de l’infraction 
incriminée par l’article 323-3-1 du Code 
pénal, à savoir la mise à disposition sans 

motif légitime  
de programmes 
ou de données 
conçus ou 
adaptés pour  
une atteinte au 
fonctionnement 
d’un système de 
traitement 
automatisé de 
données. Même  
si le site n’incitait  
en aucune façon  
à l’utilisation de 
ces codes à des 
fins malveillantes  
ou de piratage, la 
cour a considéré 
qu’il ne pouvait 
pas invoquer  
sa bonne foi 
« alors que la 
fréquentation  
de son site par  

un public tout-venant lui procurait  
des revenus publicitaires adossés  
au nombre de visiteurs ». Il avait donc  
un intérêt économique à la diffusion 
d’informations dont il ne pouvait ignorer, 
du fait de son expertise en cette matière 
et ses antécédents judiciaires, qu’elles 
présentaient un risque d’utilisation à des 
fins de piratage par un public particulier 
en recherche de ce type de déviance.  
La Cour de cassation rejette donc  
son pourvoi et considère qu’en rendant 
publiques de telles informations, et 
surtout le moyen d’exploiter les failles  
de sécurité, il s’est rendu coupable d’une 
infraction. Ce que la cour reproche à cet 
expert n’est pas tant la publication  
de failles de sécurité que de l’avoir fait 
avant d’avoir mis en mesure l’éditeur  
du logiciel de proposer un patch.  
Il a fait ainsi courir un risque de piratage 
à tous les utilisateurs, et ce, dans le seul 
but de démontrer son expertise. 

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Rendre publique  
la vulnérabilité d’un 
système est un délit

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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 Chaque vendredi à partir 
de 15 heures, retrouvez 

François Sorel, spécialiste 
des nouvelles technologies, 
Frédéric Boutier et Jean-Marie 
Portal, rédacteurs en chef adjoints 
de Micro Hebdo, dans l’émission 
De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences au 
3216 ou sur www.rmc.fr

 Samsung a 
présenté au 

CES les télécom-
mandes plutôt 
ingénieuses qui 
seront livrées 
avec ses futurs 
téléviseurs Led 
haut de gamme 
de la série 9000. 
Ces télécom-
mandes intelli-
gentes sont programma-
bles et universelles : 
vous pourrez les utiliser 
pour contrôler d’autres 
appareils, comme un 
lecteur Blu-ray. Encore 
plus original, elles sont 
dotées d’un petit écran 
LCD qui peut afficher 
toutes sortes d’informa-
tions, par exemple le 
guide électronique des 
programmes (EPG). 
Mieux, la télécommande, 
qui communique en Wi-
Fi, affiche le programme 
en cours sur son écran 
et vous évite d’en perdre 
une seule miette lors-
qu’un besoin pressant 
se fait sentir. Il est aussi 
possible d’afficher une 
autre chaîne, une évolu-
tion intéressante du 
principe du PIP (Picture 
In Picture)  SC

 Capter les ondes qui nous 
entourent, et notamment 

les fréquences Wi-Fi, pour 
produire de l’énergie et re-
charger des batteries, c’est 
l’idée du Airnergy, présenté 
au CES par la société RCA. 
Peu prolixe sur son fonction-
nement, RCA assure qu’il 
fonctionne, et il faudrait 

90 minutes pour recharger à 
30 % la batterie d’un télé-
phone. Etant donné le réseau 
de points d’accès Wi-Fi qui 
maille nos cités, avec ce type 
de chargeur dans la poche, 
on sera protégé de la panne 
sèche. L’Airnergy devrait 
sortir avant l’été à un tarif 
avoisinant les 40 euros  SC

Airnergy, le chargeur Wi-Fi

 MSI vient de sortir la Big 
Bang-Fuzion, première 

carte mère du marché utilisant 
la puce Lucid Hydra. Ce com-
posant, très attendu par les 

joueurs, a la particularité de 
permettre de coupler deux car-
tes graphiques dans un même 
PC pour augmenter sa puis-
sance de calcul. La technique 
n’est pas nouvelle, on appelle 
cela CrossFire chez ATI et Sli 
chez nVidia. La nouveauté, 
c’est que l’Hydra permet de 
faire des paires dépareillées 
et d’associer des modèles dif-
férents de cartes, et même de 
marques concurrentes !  SC

 Le livre électronique fait cou-
ler de l’encre ! Google cher-

che à numériser le patrimoine 
littéraire mondial, au mépris 
parfois du droit d’auteur. 
Amazon tente d’imposer son 
modèle économique avec le 
Kindle. Journaux et maisons 
d’édition se démènent pour 
garder le contrôle de leurs 
contenus. Quant à l’offre de 
lecteurs, ou liseuses, elle s’élar-
git. De nombreux constructeurs 
ont profité du CES pour présen-
ter leurs produits. Samsung 
lancera deux modèles, l’un de 

2010, année du livre électronique 

Jamais sans 
ma télé

lars. Même si les prix baissent, 
on ne peut pas encore parler 
de démocratisation des eBook. 
Mais des alternatives se pro-
filent dont les fameuses tablet-
tes, bien plus polyvalentes, qui 
offriront un mode eBook  SC

6 pouces (E6) et l’autre 
de 10 pouces (E10), do-
tés du Wi-Fi, annoncés à 399 
et 699 dollars. Skiff a dévoilé 
un modèle XL (11,5 pouces), 
tactile et Wi-Fi, épais de seu-
lement 6 mm, conçu pour la 
lecture des journaux. Plus 
abordable, Bookeen lance 
l’Orizon, annoncé à 250 dol-

ATI et nVidia mariés malgré eux
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